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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 22. Lausanne, le 2 Novembre 1869. XIH* Änn6e.

Sommaire. — Le general Jomini par Sainte-Beuve, observations du colonel Lecomte.
— Rapport li la section genevoise sur le projet d'organisation militaire suisse.

Revue des armes speciales. — Rapport sur la transformation des armes k feu
portatives en Suisse. — Rapport du comite anglais sur un modöle d'armes de guerre
se chargeant par la culasse. (Fin.) — Sur Partillerie actuelle de campagne et
sur sa tactique. — Adresse de la reunion d'artillerie d'Olten sur le projet
d'organisation militaire suisse.

Supplement extraordinaire. — Coup-d'oeil sur les Services suisses k Pötranger.
(Fin.) — Exposö des motifs du projet d'organisation militaire suisse. (Fin.)

LE GENERAL JOMINI PAR SAINTE-BEUVE.
Observations par le colonel Lecomte.

A propos de la campagne de 1806, un des chefs-d'ceuvre stratögiques de. Napo-
löon et le plus riche en rapides profits, M. Sainle-Beuve rapporte le curieux
dialogue de'Mayence, le 28 seplembre 1806, au debut des Operations, pendant que
les deux armees adverses se mesuraient dejä des yeux sur la ligne du Mein et de
la Foröt de Thuringe. II admet Pötonnement de Napolöon s'entendant annoncer
par Jomini qu'il le rejoindrait dans quatre jours ä Bamberg; mais il ne sait comment

concilier la reeommandation de Pempereur ä son nouvel aide-de-camp de

ne parier de ce depart ä personne, pas meme ä Berthier, — avec l'ordre donnö ä

Berthier dejä le 5 septembre (röcemment mis au jour dans la correspondance im-
^primöe de Napolöon Ier), de concentrer l'armee vers Bamberg. Et devant cette
difncultö apparente, M. Sainle-Beuve tendrait ä croire que Jomini, en rapportant
les termes de la susdite conversation, aurait bien pu ötre secondö par une
memoire un Deu arrangeuse.

Pour ötre fort dölicatement exprimee et pour ne porler que sur un minime
detail, la conjecture a cependant quelque gravitö ; si Jomini a brode ici, il peut
Pavoir fait ailleurs, et c'est ce que je ne puis admettre. La conjecture emise ne
me semble pas avoir sa raison d'ötre ni la prötendue preuve qui Petaie pouvoir
ötre acceplöe comme teile. II n'y a pas de contradiction selon moi, enlre l'ordre
du 5 septembre et la reeommandation du 28 seplembre.

Le premier, en effet, s'applique aux forces qui, cantonnees en Baviere en
Franconie et vers Mayence, ne pouvaient guere, pour se röunir contre un ennemi
venant de la Prusse, se concentrer ailleurs qu'aux environs de Bamberg dans la
plupart des hypotheses raisonnables.

La seconde ne concerne que la personne de l'empereur, que le grand quartier-
general ce qui ötait beaucoup il est vrai, et möme tout aux nioments döcisifs;
mais ce quartier-göneral n'etait point forcement lie aux mouvements prealables
ordonnös alors, et il ne pouvait absolument pas ötre delermine un mois ä Pavance,
dans de telles circonstances et tout pres de l'ennemi.

C'est si vrai que dans ce meme ordre imperial du 5 septembre, ainsi que dans
plusieurs aulres qui suivirent, datös de St-Cloud et envoyes ä Berthier en Ba-
viöre, Napoleon demande une foule de renseignemenls indispensables ä Pelabora-
tion de ses projets. En attendant, Bamberg n'ölait indique que comme un point
de concentration purement öventuel el preparatoire. A ce moment, 5 septembre
l'empereur n'avait guere que des vues tres-vagues des desirs ardenls peut-elre,
mais trös-conditionnels, plutöt que des plans de ce qu'il pourrait effectuer, quoique
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